






DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNE DU PORT 
AU CONSEIL DE SURVEILLANCE ET AU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 

DU GRAND PORT MARITIME DE LA RÉUNION 

 

 

Le présent rapport a pour objet la désignation des représentants de la commune du Port appelés 

à siéger au sein des instances du Grand Port Maritime De La Réunion (GPMDLR). 

 

Port européen au cœur de l’océan Indien, le Grand Port Maritime De La Réunion, également 
appelé Port Réunion, est une infrastructure majeure pour le développement, 

l’approvisionnement et le rayonnement de l’île. 
 

Port multifonctionnel, à la fois port de commerce, gare maritime, base navale, port de plaisance 

et port de pêche, Port Réunion est classé : 

• 1er port de l’Outre-mer, 

• 3ème port des Régions ultrapériphériques européennes, 

• 3ème base navale française, 
• et 4ème port conteneurs français. 
 

Créé le 1er janvier 2013, par la fusion des Services des Ports et Bases Aériennes de l’ex-DEAL 

et de la concession portuaire de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Réunion, le Grand 

Port Maritime De La Réunion est la première porte d’entrée logistique sur le territoire. 
 

La direction de Port Réunion est confiée depuis, à un Directoire, composé de 3 membres, investi 

des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom du Grand Port Maritime 

De La Réunion. Le directoire assure la direction de l’établissement et met en œuvre les 
orientations stratégiques arrêtées par le Conseil de Surveillance. 

 

Le Conseil de Surveillance est l’organe décisionnel du Grand Port Maritime De La Réunion. Il 

arrête ses orientations stratégiques et exerce le contrôle permanent de sa gestion. 

Il comprend 17 membres, élus pour 5 ans, et représentant l’Etat, les collectivités territoriales, 
la chambre de commerce et de l’industrie, le personnel de Port Réunion, et les personnalités 

qualifiées. 

 

Instance représentative consultative, le Conseil de Développement est, quant à lui, composé de 

30 membres, également élus pour 5 ans, et issus des milieux professionnels, sociaux et 

associatifs, ainsi que des représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements. 

 

A la suite du renouvellement municipal, il est nécessaire de désigner les nouveaux représentants 

permanents de la Ville au sein des instances du GPMDLR. 

 

En application de l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (loi 2011-

525 du 17 mai 2011 – art 76), il est donc proposé au Conseil municipal : 

 

- de désigner un représentant pour siéger au sein du Conseil de Surveillance ; 

- de désigner deux membres titulaires et deux membres suppléants pour siéger au sein du 

Conseil de Développement ; 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants 
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